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Le cap est donné

Nous y sommes, le temps passe vite, trois 
mois déjà que nous sommes élu.es. Ce temps 
nous a permis de poser les bases de notre 
programme et de l’expliquer aux agents 
communaux. Ce temps a été primordial 
pour que chacun et chacune apprenne à se 
connaître pour bâtir ce nouvel avenir pour 
Aytré. Les élu·e·s et les agent·e·s forment 
bien sûr une équipe et c’est ensemble que ce 
projet doit se construire.

Il y a le temps de l’apprentissage et de la 
compréhension du fonctionnement de notre 
commune, mais également la nécessité 
d’être extrêmement réactif. Ainsi, j’ai pris 
des décisions primordiales rapides pour être 
en phase avec les axes principaux de notre 
projet, notamment celui de la restauration 
scolaire. Dès mon arrivée, j’ai demandé 
que le projet de l’extension de l’école de 
La Courbe soit modifié pour permettre 
le retour de la production des repas sur 
place, mais aussi la prise en compte des 
riverains par la modification de la taille et 
l’implantation du gymnase. Je dois dire que 
j’ai été particulièrement bien accueillie par 
les équipes en charge du projet, qui se sont 
montrées réactives, très en phase avec notre 
vision. Nous ne perdrons donc pas trop de 
temps... ni d’argent !

Comme vous le savez la concertation, 
la proximité et l’écoute sont des piliers 
essentiels de notre projet. De fait, 
accompagnée de mon équipe, nous avons 
multiplié les contacts avec les associations, 
les entreprises, les habitants concernés 
par les travaux, les parents d’élèves ... Les 
décisions prises à l’issue de ces rencontres 
s’avéreront constructives, j’en suis 
convaincue !

En ce début d’été, vous aurez la possibilité 
de profiter de très nombreuses activités 
estivales, concoctées soit par les services 
municipaux en différents espaces dans 
la ville, soit par les cabanes de plage. 
Cependant, comme je l’avais indiqué depuis 
plus de 2 ans maintenant, le format de 
« La grande soirée » ne pouvait perdurer 
en l’état. Nous l’avons donc totalement 
revu. Notre volonté est simple : proposer 
une fête populaire imaginée d’abord pour 
les Aytrésien·ne·s, où l’on vient autant pour 
partager un moment convivial ensemble 
que pour assister à une offre culturelle et 
artistique festive. Un événement à taille 
humaine, en cohérence avec nos valeurs.

Enfin, c’est avec grand honneur que je 
vais représenter la commune et la faire 
rayonner au sein de la Communauté 
d’agglomération. Ma délégation de 3ème vice-
présidente en charge de l’enseignement 
supérieur et de la vie étudiante prend tout 
son sens quand Aytré, seconde ville de 
l’agglomération, s’engage à travers plusieurs 
programmes immobiliers dans l’accueil 
des étudiants. Notre agglomération doit 
rester attractive, à la fois en termes de 
qualité des enseignements, mais également 
d’accueil des étudiants. Le logement et les 
propositions de mobilités douces en font 
partie intégrante.

Mais tout d’abord place à la saison estivale ! 
En ce début d’été, je vous souhaite de 
profiter de l’attrait de notre belle ville et de 
ses diverses manifestations.

Sincèrement
Hélène RATA
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Mardi 21 avril, 
rencontre entre 

Hélène Rata, 
Maire d’Aytré et 

Emmanuel Cayron, 
secrétaire général 

de la préfecture de 
Charente-Maritime, 

sur les enjeux 
importants du 

territoire de demain. 
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Vendredi 1er mai, coup d’envoi de 
la saison estivale à la guinguette 

d’Aytré-plage, en présence des 
membres du conseil municipal et du 

groupe de rock rochelais Fresh.

  8>9   	 Bal pop : le grand rendez-vous festif de l’été

10 > 11  	 Quand le 7è art se savoure en plein air 

   12  	Les cabanes de plage font bouger Aytré  
	 tout l’été

   13  	Le rendez-vous des saveurs d’ici 
	 L’été côté nature 

   14  	Quand Aytré se transforme en plaine de jeux  

   15  	La sélection de la médiathèque 

   16  	De la culture à la médiathèque et au parc  

   17  	Infos pratiques et horaires des marées 

   18  	Jeux 
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Du 1er au 3 mai, retour 
du DBMA graffitis jam, 

le concours d’arts de rue 
annuel. De nombreuses 

nouvelles fresques à 
découvrir sur le site DBMA. 

Vendredi 8 mai, cérémonie commémorative organisée 
place des Charmilles en présence d’Hélène Rata, Maire 
d’Aytré, des élus du conseil municipal, des associations 
patriotiques et des habitants. Cette journée rend 
hommage à la victoire contre la barbarie nazie, à celles 
et ceux qui ont combattu pour la liberté, ainsi qu’à toutes 
les victimes de la Seconde Guerre mondiale. Plus de 80 
ans après, le devoir de mémoire demeure essentiel pour 
transmettre l’histoire et rappeler que la paix reste une 
conquête fragile.
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Dimanche 31 mai, top départ 
pour la 39e édition des Courses 

atlantiques d'Alstom, qui offrait 
quatre défis de courses à pied : 
20 km, 14 km, 8 km ou relais en 

duo entre le littoral d'Aytré et 
d'Angoulins, pour de superbes 

panoramas sur les îles.  
Bravo aux 999 sportifs ! 
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Samedi 6 et dimanche 7 juin, le nouvel 
événement culturel « Les Envolées » 

a proposé 25 spectacles, concerts et 
ateliers dans les parcs et jardins du 

territoire. Pensé comme un parcours 
culturel à butiner librement, l’événement 

incitait à redécouvrir les espaces verts 
de la commune en portant un regard 

nouveau sur des lieux familiers. 
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à vous !

Partagez vos photos en mentionnant la Ville @villeaytre. VOS
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Animations
ciné plein air

concerts

TOUTE LA PROGRAMMATION SUR AYTRE.FR
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 The Loire Valley Calypso  
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Le Parc Jean-Macé transformé 
en piste de danse

Samedi 11 juillet, le Bal pop prend ses quartiers 
d’été à Aytré ! Pensé comme une grande 
fête populaire à ciel ouvert, ce nouveau format 
pose une ambiance musicale festive entre 
grandes tablées, guirlandes lumineuses et 
plaisirs gourmands à partager, de 16h à 1h.

 Bal pop :  
 le grand rendez-vous  
 festif de l’été 

Des surprises à manger, à boire, à découvrir et à partager 
Dès 16h, le parc prendra des airs de guinguette géante avec sa place 
des gourmands ! Six food-trucks, un glacier et quatre buvettes viendront 
satisfaire les appétits et les grandes soifs, autour de vastes tablées à 
partager dans un esprit banquet. Les enfants pourront, eux aussi, profiter 
de la fête de 16h à 21h, grâce à l’espace familles et ses animations 
gratuites : accrobranche, carrousel marin ou encore instruments géants.
La batucada surdo’rei participera également à la fête en rythmant l’après-
midi sur des airs de samba carioca. Plusieurs déambulations entre 16h et 
19h.

Toute la programmation sur aytre.fr
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  Pôle communication, culture et événementiel, 05 46 30 19 19 Rédaction : Manon Petit

sécurité 

  Produits inflammables,
  Objets tranchants,
  Bouteilles en verre, canettes,
  Boissons alcoolisées,
  Rollers, skates, trottinettes, vélos,
  Interdiction de vapoter et fumer, 
  Les chiens et autres animaux de 	

       compagnie.

Par mesure de sécurité, l’accès 
du parc Jean-Macé sera contrôlé. 
Sont interdits dans l’enceinte du 
parc Jean-Macé :

 Carrousel marin  

Place de la zik 
À partir de 19h, place à la musique et à la danse ! Les sonorités ensoleillées de 
The Loire Valley Calypso ouvriront la soirée avant le tourbillon festif de Kalangatà. 
Puis, comme un incontournable des nuits aytrésiennes, DJ Olivier Poitou prendra 
les platines jusqu’à 1h pour un set endiablé, dont lui seul a le secret. 

Navette gratuite
L’événement est gratuit et accessible à tous, sans réservation. Pour 
faciliter les déplacements, une navette gratuite reliera les différents 
quartiers au parc Jean-Macé de 18h à 1h du matin (interruption du 
service entre 19h30 et 20h30). 

Privilégiez les voies douces grâce aux deux parkings à vélos place 
de l’Eglise et au jardin maritime, ou grâce au bus de ville via la ligne 
Illico 1 (ligne N1 de nuit) du réseau Yélo, arrêt Jaurès. 
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 Kalangatà 

Voir la carte interactive sur Google maps

Arrêts desservis par la navette gratuite : 
	 Rue d’Yves ; 
	 Cottes Mailles ; 
	 Les Treilles ; 
	 Les Vignes ; 
	 Anville, Ancien cimetière 

d’Aytré, Courteras ; 
	 Jaurès, Jules Ferry ; 
	 Barbedette ; 
	 Les Cèdres ; 
	 Les Embruns ; 
	 arrêt provisoire bd 

Georges Clémenceau ; 
	 arrêt provisoire Bd du 

Commandant Charcot ; 
	 Les Iles ; 
	 arrêt provisoire rue de la Petite 

Courbe. 

Ne manquez pas ce 
nouveau rendez-vous 
estival pour célébrer, 
ensemble, la fête 
nationale ! 
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 Quand le 7e art  
 se savoure en plein air 
En août, la ciné-mobile s’invite de 
nouveau dans la programmation 
estivale d’Aytré avec quatre 
projections gratuites dans 
différents endroits de la ville. Cette 
année encore, ce sont les habitants 
qui ont choisi les films. 

Quand la nuit tombe, qu’il est bon de s’installer dans 
un transat et de profiter d’un film sous les étoiles. En 
partenariat avec le Fonds audiovisuel de recherches 
(FAR), les Aytrésiens ont pu voter pour les films qu’ils 
souhaitaient voir projetés parmi une dizaine d’œuvres 
sélectionnées. Au total, quatre projections sont prévues 
chaque jeudi soir d’août à 21h30 et toutes seront 
proposées en version sous-titrée pour les personnes 
sourdes et malentendantes.

Les jeunes à l’affiche
Avant chaque projection, le public pourra découvrir 
« Match d’influences », un court métrage réalisé par 
les élèves du Collège de l’Atlantique dans le cadre du 
Festi’PREV, en partenariat avec le centre socioculturel 
d’Aytré et l’espace projets jeunes d’Angoulins. Ce film 
aborde les relations d’influences, positives ou toxiques, 
chez les adolescents, à travers un regard sensible et 
engagé porté par les jeunes eux-mêmes. 

Le 6 août, à l’école Petite Couture  
avec Lilo et Stitch
Lilo & Stitch (2025) revisite en prises de vues réelles 
le célèbre classique d’animation de Disney. Sur l’île 
d’Hawaï, Lilo, une fillette pleine d’imagination, croise 
la route de Stitch, une créature extraterrestre aussi 
attachante qu’imprévisible. Entre aventures, humour 
et émotions, ce duo improbable découvre la force des 
liens familiaux et de l’amitié. Un film tendre et drôle à 
partager en famille sous les étoiles. Séance proposée 
dans le cadre du dispositif Passeurs d’Images.
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  Pôle communication, culture et événementiel, 05 46 30 19 19 

Rédaction : Julia Tourneur

Le 20 août, à l’école Les Cèdres,  
À bicyclette !
Un peu de voyage cette fois-ci, mais avec la petite 
reine. Dans cette comédie dramatique, Mathias Mlekuz 
le réalisateur et acteur embarque son meilleur ami 
Philippe dans un road trip… à bicyclette. Ensemble ils 
vont refaire le voyage que Youri, son fils, avait entrepris 
avant de disparaître tragiquement. Une aventure 
visuelle à la fois tendre et remplie d’humour. 

En cas de conditions météorologiques défavorables  
(vent trop fort ou pluie), les séances seront repliées à la 
salle Jules-Ferry, avenue Edmond-Grasset. Préservons 
notre planète en optant pour la mobilité douce.

Le 27 août, à l’esplanade de la maison 
Georges-Brassens, Le monde de Némo (2003)
Place au cinéma d’animation avec l’incontournable 
Monde de Némo, sorti en 2003. Ce grand classique 
offre une plongée dans les eaux tropicales de la 
Grande Barrière de corail avec Marin et son fils 
unique, Nemo. Un jour ce dernier s’égare et son papa 
part à sa recherche, épaulé de Dory, un poisson qui 
perd la mémoire. Les deux poissons vont affronter 
d’innombrables dangers, mais l’optimisme de Dory va 
pousser Marin à surmonter toutes ses peurs. Petits et 
grands seront conquis.

Le 13 août, au parc Jean-Macé,  
Astérix et Obélix : Mission Cléopâtre
24 ans après sa sortie en salles, Astérix et Obélix : 
Mission Cléopâtre n’a pas vraiment vieilli. Écrite et 
réalisée par Alain Chabat, qui incarne Jules César, 
cette comédie n’a pas fini de faire rire. Reine d’Égypte, 
Cléopâtre défie l’empereur romain Jules César de 
construire en trois mois un palais somptueux en plein 
désert. Si elle y parvient, celui-ci devra concéder 
publiquement que le peuple égyptien est le plus 
grand de tous les peuples. Pour ce faire, Cléopâtre fait 
appel à Numérobis, un architecte d’avant-garde plein 
d’énergie. S’il réussit, elle le couvrira d’or. S’il échoue, 
elle le jettera aux crocodiles. Celui-ci, conscient du défi 
à relever, cherche de l’aide auprès de son vieil ami 
Panoramix. Le druide fait le voyage en Égypte avec 
Astérix et Obélix. 
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 Les cabanes de 
plage font bouger 
Aytré tout l’été 

Disposées à l’Anse de 
Godechaud, les cabanes de 
plage vont faire vibrer le littoral 
avec une programmation 
festive, conviviale et ouverte 
à tous. Entre concerts, soirées 
dansantes, quiz musicaux et 
karaokés, habitants comme 
vacanciers pourront profiter 
d’une ambiance chaleureuse 
tout au long de la saison.

Depuis deux mois déjà les chaleureuses cabanes 
de plage animent le parc de Godechaud. Cet été, les 
festivités se poursuivent avec une programmation 
encore plus dynamique ponctuée de soirées quiz 
musicaux et karaokés les lundis soirs. 

Rock festif et duo funk

À partir du vendredi, place aux soirées dansantes 
qui s’étireront jusqu’à minuit. Free Five et Erié 
feront notamment revivre les années 80 les 4 et 
25 juillet. Samedi et dimanche, ce sont les concerts 
qui illumineront les soirées estivales avec Rose le 5 
juillet et Julie & Fabrice, le 19 juillet.
Dans la même dynamique, le mois d’août déroule 
une programmation rock avec le groupe Rock’elle 
le 8 août et Marmelade et sa disco funk le 22 août. 
Cette programmation est portée conjointement 
par les établissements Yves & Bé, Toc à Dom, 
Tonton Maboule ainsi que Korser Breizh, dont les 
animations seront assurées par DJ Capitaine Chris. 
À travers ces rendez-vous estivaux, les cabanes de 
plage confirment leur rôle de lieux de rencontre et 
de convivialité, participant pleinement à l’animation 
de la commune et à l’attractivité du littoral durant 
toute la saison estivale.

  Toc à Dom
	 06 25 55 98 21

	 Chez Yves & Bé,
	 07 88 70 24 61

	 Tonton Maboule
	 06 51 07 98 42

	 Korser Breizh
	 07 80 98 31 12

Rédaction : Julia Tourneur
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Programmation  
à retrouver sur aytre.fr
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Rédaction : Manon PetitRédaction : Julia Tourneur

Le rendez-vous  
des saveurs d’ici
Chaque vendredi matin, la place des Grands-Prés 
s’anime ! Dès 7h, habitants, vacanciers et curieux 
s’y retrouvent pour profiter d’un marché à taille 
humaine, convivial et gourmand. Entre les étals 
colorés, les produits de Charente-Maritime sont à 
l’honneur : fruits et légumes de saison, fromages, 
miel, olives, produits de la mer ou encore 
melon charentais composent ce rendez-vous 
incontournable. On y vient autant pour remplir son 
panier que pour partager un café et profiter de 
l’ambiance joyeuse portée par les commerçants.

  Marché d’Aytré, place des Grands-Prés,  
	 tous les vendredis de 7h à 13h. 

 L’été côté nature 
Entre terre, marais et océan, Aytré invite à ralentir le rythme 
et à profiter d’un cadre naturel préservé. Au fil des saisons, les 
promeneurs apprécient la diversité des paysages aytrésiens : les 
sentiers paisibles du Marais Doux, les allées ombragées du parc 
Les Cèdres ou encore les espaces verdoyants des parcs Jean-
Macé, du Jardin maritime et du parc Lebon.  

Côté littoral, le sentier côtier offre une parenthèse iodée idéale de 
près de 10 km, pour admirer les lumières de la baie et rejoindre à 
pied ou à vélo Angoulins ou les Minimes. 
Les plus curieux pourront aussi emprunter le parcours Québec, 
jalonné de clins d’œil à l’histoire et à l’ouverture d’Aytré sur le 
monde. Une invitation à découvrir la ville autrement, entre nature, 
détente et grand air.

   Ville d’Aytré, 05 46 30 19 19 
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 Parc Jean-Macé 
 Parc Les Cèdres 

 Plan d’eau les Galiottes 
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 Quand Aytré se transforme  
 en terrain de jeux 
Glisse, jeux et sports en plein air : cet été encore, 
Aytré propose à ses habitants et à ses visiteurs 
des équipements et des animations sportives 
pour tous les âges et tous les niveaux..

Rédaction : Julie Loizeau Leboissetier
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Le beach-volley,  
l’activité incontournable de l’été
Face au pôle nautique, route de la plage, deux terrains de 
beach-volley sont accessibles librement d’avril à novembre. 
Le club Périgny Volley Ball y tient ses entraînements et 
organise deux tournois par semaine en fin de journée 
pendant la saison estivale, dans le cadre d’une convention 
avec la mairie. Une belle façon de mêler pratique 
associative et convivialité ouverte à tous. Pour suivre le 
calendrier des animations, retrouvez le club sur le web.

La baie, terrain de glisse partagé
Kitesurf, wingfoil, planche à voile : la baie d’Aytré 
est un spot reconnu bien au-delà du territoire, 
notamment grâce à la présence de trois structures 
complémentaires. L’école Châtel Kite School (CKS) 
propose initiations et cours de kitesurf et wingfoil pour 
débutants comme confirmés. Le matériel est fourni (y 
compris la combinaison) et la pratique est accessible 
aux enfants dès 35 kg. L’association Aytré Kite & 
Wing 17, forte d’une quinzaine d’années d’existence, 
anime le spot avec sorties, séjours et moments 
conviviaux et rassemble des pratiquants de tous profils 
dans une dynamique de plus en plus mixte. Enfin, 
Aytré Funboard, très active sur les réseaux, contribue 
quant à elle à faire rayonner le site au-delà des 
frontières locales.

Sport en accès libre, à chacun son rythme
Le complexe sportif d’Aytré complète l’offre estivale 
avec trois équipements ouverts à tous, gratuitement : un 
skatepark pour les amateurs de glisse urbaine, une piste 
d’athlétisme et un parcours santé pour les coureurs et les 
familles. Des espaces où les Aytrésiens et les touristes de 
passage se croisent naturellement, au fil de leurs séances.

Toute l’actualité du 
club sur Facebook

Réserver une séance de 
kitesurf ou de wingfoil
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Rédaction : Julie Loizeau Leboissetier

La    Sélection  
de    la    médiathèque
Les vacances sont propices aux voyages, mais pourquoi aller à 
l’autre bout du monde ? Notre région est attractive, la preuve, 
la Charente-Maritime est le 2ème département qui attire le plus 
de touristes (derrière le Var), voici donc quelques idées de (re)
découvertes.

  Guide Michelin   

 Vallée de la Charente  
Il n’y a pas que le bord de mer, il y a 
aussi la rivière Charente : En remontant 
ce cours d’eau, on peut faire de belles 
escales : À Angoulême, il n’y a pas que la 
BD, à Cognac, on ne mise pas tout sur la 
distillation, ni 
à Fouras sur le 
Fort Boyard. Il ne 
faut pas hésiter 
à sortir des 
sentiers battus et 
se laisser porter 
par le clapotis 
relaxant de l’eau.

 Nathalie DELLIOU   

 Algues & plantes du bord de mer 
(Edition Vagnon) 
Pas besoin d’aller bien loin pour prendre du plaisir 
à flâner et pourquoi pas à apprendre à identifier 
les plantes, voire même à découvrir le goût des 
algues. Rien que les noms de la flore font déjà 
rêver et s’évader : laminaire sucrée, sargasse 
japonaise, carotte à gomme, chou marin, pavot 
cornu, radis maritime, raisin de mer… toutes ces 
plantes existent bel et bien sur nos rivages !

 Revue le festin 

 Dans nos îles 
Nous avons la chance d’habiter sur 
le littoral et de pouvoir profiter de la 
mer et de ses îles ; mais avant d’aller 
s’y promener, un peu d’histoire 
peut s’avérer un plus. Cette revue 
fourmille d’anecdotes méconnues 
ou oubliées qui font commencer le 
voyage dans un fauteuil.       

 Le Petit Futé 
Vacances avec 
les enfants  
Elargissons le périmètre 
à la Nouvelle Aquitaine 
pour nos chères têtes 
(blondes, brunes ou 
rousses) avec des 
balades originales : les 
jardins respectueux de 
Châteaubernard, les 
marais de l’Île d’Oléron 
en canoë, les énigmes 

à la manière d’Arsène Lupin au château de 
Creysse, le musée du fruit à Cagnotte… et plein 
d’autres propositions dans toute la France.

 Yann Werdefroy 

 Meilleures recettes  
 charentaises au gros 
sel et à la fleur de sel   
(La Geste)
On peut aussi voyager en titillant ses 
papilles ; avez-vous déjà mangé des 
pommes de terre en croûte de sel ? un 
moelleux au chocolat à la fleur de sel ? 
ce ne sont que quelques exemples des 
recettes alléchantes que propose ce 
livre. Bonnes randonnées culinaires !

Rédaction : Laurence Le Quilliec, bibliothécaire

 �Médiathèque Elsa-Triolet 
12 rue de la Gare, parc Jean-Macé 
05 46 30 19 45

La médiathèque vous accueille les : 
	 mercredis de 10h à 12h30, puis de 14h à 18h ; 
	 jeudis de 14h à 18h ;
	 vendredis de 14h à 18h ;
	 samedis, de 10h à 12h30, puis de 14h à 18h.

Explorez le passé  
d’Aytré en webtoon ! 

Plongez dans l’histoire avec le webtoon 
« 6 000 ans entre 2 fossés » ! Imaginée par 
Citytoon pour la Ville d’Aytré à l’occasion 

d’Aytré en Bulles, cette BD numérique 
vous entraîne au cœur des fouilles 

archéologiques des Cottes-Mailles. Dessins 
de François Tallon, scénario d’Olivier 

Lebleu : une aventure drôle et accessible à 
lire directement sur smartphone. Scannez 

le QR code et explorez le passé caché 
d’Aytré !

 Lire le webtoon 
sur aytre.fr
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 De la culture à la 
médiathèque et au parc 
Parce que la culture ne prend pas de vacances, 
les expositions se poursuivent cet été à la 
médiathèque et dans le parc Jean-Macé.

Connaissez-vous les oiseaux du parc Jean-Macé ?
Il n’y a pas forcément besoin d’aller très loin pour observer les oiseaux. 
Le parc Jean-Macé en regorge et c’est l’objet de l’exposition qui s’étirera 
tout au long de l’année dans l’enceinte de cet espace public. L’illustratrice 
aytrésienne, Hélène de Saint-Do propose environ 19 panneaux sur 
lesquels elle a dessiné les oiseaux qui ont élu domicile au parc. Pour en 
savoir plus sur l’identité de ces volatiles, c’est son mari, Thomas Brosset, 
fin connaisseur des oiseaux et ancien journaliste, qui y va de sa plume. 
Grâce à lui, vous saurez par exemple que le moineau est une espèce qui 
ne finit pas sous les roues des voitures car il est capable d’en repérer la 
vitesse. Malin, n’est-ce pas ? Saviez-vous aussi que les tourterelles qui 
semblent former des couples unis, divaguent parfois ? En effet, il arrive 
que les œufs ne soient pas toujours du mâle…. Ouvrez bien l’œil car au fil 
de cette balade instructive, vous pourriez bien croiser des mésanges, des 
corneilles et autres troglodytes mignons.

   Vous souhaitez en savoir plus sur les oiseaux ?  
	 Retrouvez à la médiathèque les nombreux livres des auteurs.

  Pôle communication, culture et événementiel, 05 46 30 19 19 

Rédaction : Julia Tourneur
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Graines d’Expression s’expose à la médiathèque
L’association aytrésienne Graines d’Expression propose toute 
l’année des ateliers autour de l’expression plastique et écrite, à 
destination des enfants et des adultes. La création devient alors 
un médium des émotions et un refuge pour l’expression. Présente 
depuis mai, l’association propose son exposition de compositions 
colorées issues des ateliers jusqu’au 29 août au sein de la 
médiathèque. Peintures, dessins et photographies se répondent, 
dans un parcours qui met à l’honneur la diversité des formes 
d’expression artistique.
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 Rouge-gorge familier 

 Roitelet huppé 

 Huppe fasciée  
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Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour le port de La Rochelle - La Pallice - non vérifiée par 
le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur - Numéro d’autorisation : 2024-792

Horaires 
  des marées

JUILLET
Cœf 

Matin
Haute Mer 

Matin
Basse Mer

Matin
Coef
Soir

Haute Mer
Soir

Basse 
Mer
Soir

MER 01 70 06:23 00:19 71 18:36 12:34

JEU 02 71 06:54 00:56 72 19:09 13:11

VEN 03 72 07:25 01:32 71 19:43 13:47

SAM 04 70 07:57 02:08 69 20:20 14:23

DIM 05 68 08:33 02:45 66 21:02 15:02

LUN 06 64 09:17 03:25 61 21:51 15:44

MAR 07 59 10:13 04:08 56 22:53 16:32

MER 08 54 11:31 04:58 - - 17:27

JEU 09 52 00:09 05:56 52 12:55 18:31

VEN 10 52 01:26 07:02 53 14:05 19:40

SAM 11 56 02:36 08:11 60 15:08 20:48

DIM 12 65 03:41 09:16 70 16:06 21:53

LUN 13 76 04:40 10:17 81 17:00 22:52

MAR 14 86 05:34 11:13 90 17:52 23:47

MER 15 94 06:23 - 96 18:39 12:05

JEU 16 98 07:09 00:39 98 19:24 12:55

VEN 17 97 07:50 01:27 94 20:03 13:43

SAM 18 91 08:26 02:14 86 20:35 14:29

DIM 19 81 08:55 02:59 75 21:01 15:15

LUN 20 69 09:21 03:44 63 21:32 16:02

MAR 21 57 09:57 04:31 50 22:13 16:52

MER 22 45 11:15 05:22 40 23:56 17:47

JEU 23 - - 06:19 37 13:19 18:49

VEN 24 35 01:59 07:27 35 14:27 20:00

SAM 25 37 03:06 08:37 40 15:20 21:07

DIM 26 44 03:56 09:36 48 16:03 22:01

LUN 27 53 04:36 10:23 57 16:41 22:46

MAR 28 61 05:10 11:04 65 17:15 23:25

MER 29 69 05:40 11:41 72 17:47 -

JEU 30 75 06:07 00:02 78 18:18 12:17

VEN 31 80 06:35 00:37 82 18:48 12:52

AOÛT
Cœf 

Matin
Haute Mer 

Matin
Basse Mer

Matin
Coef
Soir

Haute Mer
Soir

Basse Mer
Soir

SAM 01 83 07:02 01:12 83 19:19 13:26

DIM 02 83 07:31 01:46 82 19:52 14:00

LUN 03 80 08:03 02:20 77 20:28 14:36

MAR 04 74 08:40 02:56 70 21:11 15:15

MER 05 66 09:24 03:37 61 22:06 16:00

JEU 06 57 10:31 04:24 52 23:36 16:53

VEN 07 - - 05:20 48 12:28 17:58

SAM 08 46 01:13 06:30 46 13:54 19:17

DIM 09 48 02:33 07:51 53 15:04 20:38

LUN 10 59 03:40 09:06 66 16:04 21:48

MAR 11 74 04:36 10:10 81 16:56 22:46

MER 12 87 05:24 11:05 93 17:41 23:38

JEU 13 97 06:06 11:54 100 18:21 -

VEN 14 102 06:43 00:24 102 18:55 12:39

SAM 15 101 07:12 01:08 98 19:22 13:22

DIM 16 95 07:36 01:49 90 19:44 14:03

LUN 17 84 07:58 02:28 78 20:11 14:44

MAR 18 71 08:25 03:08 64 20:39 15:25

MER 19 57 08:58 03:48 49 21:13 16:08

JEU 20 42 09:43 04:32 36 22:00 16:57

VEN 21 - - 05:24 30 12:25 17:57

SAM 22 27 01:27 06:36 26 13:58 19:19

DIM 23 28 02:46 08:06 32 14:57 20:43

LUN 24 38 03:38 09:14 44 15:43 21:40

MAR 25 51 04:16 10:02 57 16:20 22:23

MER 26 63 04:47 10:41 68 16:52 23:01

JEU 27 74 05:14 11:18 78 17:22 23:37

VEN 28 83 05:39 11:53 86 17:51 -

SAM 29 89 06:06 00:11 91 18:20 12:26

DIM 30 93 06:33 00:45 93 18:51 13:00

LUN 31 93 07:02 01:18 91 19:23 13:34

JUILLET
Cœf 

Matin
Haute Mer 

Matin
Basse Mer

Matin
Coef
Soir

Haute Mer
Soir

Basse 
Mer
Soir

MER 01 70 06:23 00:19 71 18:36 12:34

JEU 02 71 06:54 00:56 72 19:09 13:11

VEN 03 72 07:25 01:32 71 19:43 13:47

SAM 04 70 07:57 02:08 69 20:20 14:23

DIM 05 68 08:33 02:45 66 21:02 15:02

LUN 06 64 09:17 03:25 61 21:51 15:44

MAR 07 59 10:13 04:08 56 22:53 16:32

MER 08 54 11:31 04:58 - - 17:27

JEU 09 52 00:09 05:56 52 12:55 18:31

VEN 10 52 01:26 07:02 53 14:05 19:40

SAM 11 56 02:36 08:11 60 15:08 20:48

DIM 12 65 03:41 09:16 70 16:06 21:53

LUN 13 76 04:40 10:17 81 17:00 22:52

MAR 14 86 05:34 11:13 90 17:52 23:47

MER 15 94 06:23 - 96 18:39 12:05

JEU 16 98 07:09 00:39 98 19:24 12:55

VEN 17 97 07:50 01:27 94 20:03 13:43

SAM 18 91 08:26 02:14 86 20:35 14:29

DIM 19 81 08:55 02:59 75 21:01 15:15

LUN 20 69 09:21 03:44 63 21:32 16:02

MAR 21 57 09:57 04:31 50 22:13 16:52

MER 22 45 11:15 05:22 40 23:56 17:47

JEU 23 - - 06:19 37 13:19 18:49

VEN 24 35 01:59 07:27 35 14:27 20:00

SAM 25 37 03:06 08:37 40 15:20 21:07

DIM 26 44 03:56 09:36 48 16:03 22:01

LUN 27 53 04:36 10:23 57 16:41 22:46

MAR 28 61 05:10 11:04 65 17:15 23:25

MER 29 69 05:40 11:41 72 17:47 -

JEU 30 75 06:07 00:02 78 18:18 12:17

VEN 31 80 06:35 00:37 82 18:48 12:52

AOÛT
Cœf 

Matin
Haute Mer 

Matin
Basse Mer

Matin
Coef
Soir

Haute Mer
Soir

Basse Mer
Soir

SAM 01 83 07:02 01:12 83 19:19 13:26

DIM 02 83 07:31 01:46 82 19:52 14:00

LUN 03 80 08:03 02:20 77 20:28 14:36

MAR 04 74 08:40 02:56 70 21:11 15:15

MER 05 66 09:24 03:37 61 22:06 16:00

JEU 06 57 10:31 04:24 52 23:36 16:53

VEN 07 - - 05:20 48 12:28 17:58

SAM 08 46 01:13 06:30 46 13:54 19:17

DIM 09 48 02:33 07:51 53 15:04 20:38

LUN 10 59 03:40 09:06 66 16:04 21:48

MAR 11 74 04:36 10:10 81 16:56 22:46

MER 12 87 05:24 11:05 93 17:41 23:38

JEU 13 97 06:06 11:54 100 18:21 -

VEN 14 102 06:43 00:24 102 18:55 12:39

SAM 15 101 07:12 01:08 98 19:22 13:22

DIM 16 95 07:36 01:49 90 19:44 14:03

LUN 17 84 07:58 02:28 78 20:11 14:44

MAR 18 71 08:25 03:08 64 20:39 15:25

MER 19 57 08:58 03:48 49 21:13 16:08

JEU 20 42 09:43 04:32 36 22:00 16:57

VEN 21 - - 05:24 30 12:25 17:57

SAM 22 27 01:27 06:36 26 13:58 19:19

DIM 23 28 02:46 08:06 32 14:57 20:43

LUN 24 38 03:38 09:14 44 15:43 21:40

MAR 25 51 04:16 10:02 57 16:20 22:23

MER 26 63 04:47 10:41 68 16:52 23:01

JEU 27 74 05:14 11:18 78 17:22 23:37

VEN 28 83 05:39 11:53 86 17:51 -

SAM 29 89 06:06 00:11 91 18:20 12:26

DIM 30 93 06:33 00:45 93 18:51 13:00

LUN 31 93 07:02 01:18 91 19:23 13:34

Rédaction : Manon Petit

Infos pratiques pour 
profiter d’Aytré l’été
Facile d’accès et tournée vers les mobilités douces, 
Aytré se découvre sans contrainte. 

En bus, le réseau Yélo dessert la commune toute l’année 
grâce aux lignes ILLICO 1 et 5, reliant notamment La Rochelle, 
Aytré-Plage et les principaux quartiers toutes les 15 min en 
semaine. En soirée, les lignes de nuit N1, N2 et N3 prennent le 
relais les vendredis et samedis jusqu’à 1h du matin (ligne D1 
les dimanches et jours fériés).

Consulter les horaires et plans  
sur yelo.agglo-larochelle.fr

Consulter les prochains départs  
sur ter.sncf.com

À vélo, plusieurs pistes cyclables permettent de rejoindre 
facilement le littoral, le centre-ville rochelais ou les espaces 
naturels aytrésiens. 
Pour venir en train, la halte TER Aytré-Plage permet de 
rejoindre Aytré directement depuis La Rochelle ou Rochefort. 

Côté confort, de nombreux WC publics sont accessibles sur 
le territoire : plages de la Colonelle et de Godechaud, place 
de la République, place des Grands-Prés, complexe sportif et 
cimetières. 
Les propriétaires de chiens peuvent également profiter 
de l’espace canin du Parc Jean-Macé : un espace sécurisé 
et clôturé de 1 500 m² dédié aux jeux, à la détente et à la 
sociabilisation des chiens, en toute tranquillité pour les autres 
usagers du parc.  
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mots croisés
édition spéciale bord de mer

1.	 Structure calcaire formée par des polypes marins. 
2.	 Bord de mer sableux ou rocheux propice à la baignade. 
3.	 Variation du niveau de la mer liée à la Lune. 
4.	 Amas de sable façonné par le vent sur le littoral. 
5.	 Enfoncement côtier formant une anse ou un port naturel. 
6.	 Zone où les navires peuvent jeter l’ancre près des côtes. 
7.	 Qui capture des poissons ou organismes marins. 
8.	 Zone de contact entre la terre et la mer, souvent habitée.
9.	 Rivage découvert à marée basse, riche en vie marine. 
10.	 Relatif à la mer ou aux activités maritimes. 
11.	 Terre entourée d’eau sur trois côtés. 
12.	 Relatif à la salinité des eaux côtières. 
13.	 Zone proche mer riche en écosystèmes. 

Réponses : corail – plage – marée – dune – baie – mouillage – pêcheur – côtière – estran – marin – péninsule – salin – littoral

J

E
UX

mots mêlés
édition spéciale départements français

MOTS-MÊLÉS
– MOTS-MÊLÉS IMPRIMAMA | LES DÉPARTEMENTS #1

GUADELOUPE
GUYANE
LA RÉUNION
MARTINIQUE
MAYOTTE
OISE
ORNE 
SARTHE
SAVOIE
SOMME 
TARN
VAR
VAUCLUSE
VENDÉE
VIENNE 
VOSGES
YONNE
YVELINES
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(1) Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

 Pour un littoral  
 ancré dans l’avenir 
Lancés en novembre 2025, 
les travaux de requalification 
du sentier littoral d’Aytré se 
poursuivent jusqu’à l’automne. 
Un chantier ambitieux, fruit de 
plusieurs années de préparation, 
qui court sur deux mandats 
municipaux et transforme en 
profondeur la relation entre la ville 
et son littoral.

Aytré a un privilège rare : un accès direct à l’océan. Encore 
faut-il le préserver et le rendre accessible à tous, en toute 
sécurité. C’est l’ambition du projet de requalification du 
sentier littoral, engagé par la Ville avec le soutien financier 
de l’État à hauteur de 80 % dans le cadre du programme 
« France vue sur mer » du Cerema(1). Budget total : 1,6 
million d’euros. Le projet, dont les prémices remontent à 
2021, est organisé en trois secteurs : 

	 Besselue (secteur 1), 
	 le parc de Godechaud (secteur 2),
	 la plage (secteur 3). 

Il répond à une nécessité concrète : le recul du 
cheminement piéton dû à l’érosion, qui a imposé le 
décalage du sentier par arrêté préfectoral.

Chacun sa route, chacun son chemin

Au-delà de cette contrainte, le projet porte une vision. 
Piétons et cyclistes bénéficieront d’accès différenciés et 
sécurisés vis-à-vis des véhicules : sentier en sablé 
compacté d’un côté, piste cyclable à liant végétal 
perméable de l’autre. Les matériaux seront réemployés, 
les surfaces désimperméabilisées, la dune renforcée. 
Au total : 3,9 km de sentier, 11 500 m² de surface 
désimperméabilisée, 16 300 plantations et 2,5 km de 
Vélodyssée.
Débutés en novembre 2025, les travaux ont repris en 
février 2026 après une pause hivernale. Une nouvelle 
suspension est programmée en juillet et août, pour une fin 
de chantier prévue en octobre 2026.

Un stationnement repensé

La requalification du littoral a conduit à supprimer 
certaines places de stationnement existantes.  
En contrepartie, de nouveaux parkings naturels 
ont été créés, notamment au parc de Godechaud 
et à la plage. L’objectif : concilier accès au littoral et 
renaturation des abords.
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2,5 kilomètres de la célèbre 
véloroute européenne traversent 
Aytré. La requalification du 
littoral est l’occasion de lui offrir 
un tracé digne de son rang 
et de repenser en profondeur 
le partage de l’espace entre 
cyclistes et piétons.

La Vélodyssée est la partie française de l’Atlantic 
Coast Route – Eurovelo 1, l’un des itinéraires 
cyclables les plus fréquentés d’Europe. De Roscoff à 
Hendaye, elle longe la façade atlantique et traverse 
donc la Charente-Maritime du nord au sud. À Aytré, 
elle serpente sur 2,5 kilomètres, un tronçon qui entre 
dans le périmètre de la requalification du littoral 
conduit par la municipalité.

Le projet prévoit la création d’une piste cyclable 
à revêtement perméable à liant végétal, en 
prolongement de la piste existante rue des Claires. 

Un aménagement conçu dans le respect du cahier 
des charges européen, avec l’implication de la 
Communauté d’agglomération de La Rochelle et de 
la direction du tourisme du Conseil départemental 
de la Charente-Maritime, garants de la qualité de 
l’itinéraire.

Un maillage complet de pistes cyclables

L’un des défis du chantier est de sécuriser un linéaire 
important pendant toute la durée des travaux. 
Une déviation et une signalétique spécifiques ont 
été mises en place pour maintenir la continuité de 
l’itinéraire et protéger les usagers.

Au-delà de la Vélodyssée, le projet crée de nouvelles 
liaisons avec les pistes cyclables existantes, pour 
tisser un maillage complet à l’échelle de la commune. 
L’objectif est clair : clarifier les usages, séparer 
durablement les flux cyclistes, piétons et véhicules, 
et offrir à chacun un cheminement sécurisé et 
agréable le long du littoral.

 La Vélodyssée  
 retrouve sa splendeur 
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  Pôle technique, aménagement et écologie, 05 46 30 19 19 

Rédaction : Julie Leboissetier

 Baignade à Aytré : la  
 municipalité mobilisée  
Interdite depuis 2018, la baignade sur 
la plage d’Aytré reste un sujet sensible 
et complexe. La nouvelle municipalité 
entend s’en emparer avec méthode et 
transparence.

La plage d’Aytré attire, inévitablement, promeneurs, familles 
et touristes, mais la baignade y est interdite depuis 2018, 
en raison d’une qualité d’eau ne répondant pas aux critères 
sanitaires en vigueur. Les causes sont multifactorielles et, 
malgré une thèse consacrée au sujet par une étudiante 
de La Rochelle Université en 2022 et trente ans de 
documentation, toutes les réponses ne sont pas encore 
connues. Informer, c’est aussi protéger. Avec 2 000 nouveaux 
arrivants dans la commune et un flux touristique important, 
tout le monde n’est pas au fait de cette interdiction, en 
particulier les publics les plus fragiles, comme les enfants. 
Les panneaux d’information installés à proximité constituent 
une bonne initiative, mais ils sont trop souvent l’objet de 
dégradations. La municipalité appelle au civisme afin que 
l’information reste accessible à tous.

Tous les acteurs engagés
Afin de maintenir les efforts déjà engagés, Jean-Baptiste 
Favier, conseiller municipal délégué au littoral, multiplie 
les rencontres avec les interlocuteurs concernés – Agence 
régionale de santé (ARS), Communauté d’agglomération 
et Département – pour faire le point sur les connaissances 
actuelles et rappeler la volonté de la Ville d’Aytré de trouver 
une solution. Rouvrir la baignade exige des relevés inférieurs 
aux seuils réglementaires pendant trois années consécutives. 
Un horizon qui demande patience et persévérance.

Pêche à pied :  
connaissez-vous les bons gestes ?
La pêche à pied est une activité appréciée le long 
du littoral d’Aytré, à condition de la pratiquer dans 
le respect du milieu naturel. Plage de Roux, un 
totem et une table d’information rappellent les 
règles essentielles : remettre en place les pierres 
soulevées (une pierre déplacée perd 30 % de sa 
biodiversité et met trois ans à la retrouver), enfouir 
les coquillages trop petits, respecter les tailles 
minimales, les quotas et la saisonnalité. Une règle 
de mesure est intégrée à la table. Celle-ci est 
installée à hauteur d’enfant, pour que les grands 
comme les petits puissent la consulter facilement.

La dune, un milieu si fragile  
et indispensable
Vulnérable et irremplaçable, la dune joue un rôle 
essentiel : elle protège la côte contre l’érosion et les 
tempêtes. Dans le cadre de la requalification du 
littoral, le nombre d’accès à la plage a été réduit et 
repensé en fonction des aires de stationnement, 
afin de limiter le piétinement et de préserver le 
cordon dunaire. À l’anse de Godechaud, une 
signalétique rappelle quelques principes simples 
mais essentiels :

	 rester sur les sentiers balisés pour ne pas 
écraser les plantes dunaires, dont les racines 
maintiennent le sable en place ;

	 ne pas cueillir la végétation, car la suppression 
de ces végétaux fragilise l’ensemble du milieu ; 

	 tenir les animaux en laisse, pour la tranquillité 
de tous, et notamment des espèces qui 
peuplent la dune. 

Des gestes évidents, pour que ce rempart naturel 
continue de protéger notre littoral pour les 
générations à venir.
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Un nouveau chapitre aytrésien
Restés divisés après les élections municipales de 2020, les acteurs 
de la gauche aytrésienne ont choisi de se rassembler afin de 
construire un projet commun pour Aytré. Avec Hélène Rata, nous 
étions convaincus qu’aucune ambition sérieuse pour notre commune 
ne pouvait voir le jour sans union, mais aussi sans votre confiance 
autour d’un projet crédible, écologique et solidaire, fidèle aux valeurs 
aytrésiennes. 

Durant la campagne, nous sommes allés à votre rencontre dans tous 
les quartiers pour échanger, écouter et enrichir notre programme de 
vos propositions. Ce projet collectif nous engage désormais pour les 
six à sept années à venir. Les changements attendus sont légitimes, 
mais transformer durablement une ville demande du temps. Une 
nouvelle équipe municipale doit prendre ses marques, organiser son 
action et lancer les premiers chantiers.

Concernant l’entretien des espaces verts, plusieurs habitants nous 
ont fait part de leur incompréhension face à certaines situations. 
Nous entendons ces remarques. Elles trouvent toutefois leur origine 
dans une absence d’intervention des prestataires au cours du premier 
trimestre 2026, avant notre arrivée aux responsabilités, combinée 
à une réorganisation tardive des marchés publics et des secteurs 
d’intervention. Ces retards ont désorganisé les calendriers et nécessité 
un temps d’adaptation pour les équipes. Aujourd’hui, les dispositifs 
sont stabilisés et tout est mis en œuvre pour garantir un entretien plus 
régulier et efficace à l’avenir.

Notre ambition est claire : améliorer concrètement la vie quotidienne 
des Aytrésiens à travers la rénovation des écoles, une restauration 
scolaire de qualité, l’entretien du patrimoine communal, la réfection 
des routes, le développement des mobilités douces ainsi qu’un soutien 
renouvelé au tissu associatif, culturel et sportif.

Aytré retrouve également toute sa place au sein de la Communauté 
d’agglomération de La Rochelle, avec le retour d’une vice-présidence 
comprenant l’Enseignement supérieur, l’Université et la vie étudiante 
confiée à madame la Maire, Hélène Rata, et une délégation 
communautaire à la biodiversité que j’aurai l’honneur d’exercer. 

Cette représentation renforcée permettra à notre commune de mieux 
défendre ses intérêts et de développer de nouveaux partenariats et 
financements indispensables à la réalisation de nos projets.

Notre feuille de route est ambitieuse et nécessitera de la planification, 
des investissements importants et des choix responsables. Mais notre 
objectif reste inchangé : faire d’Aytré une ville plus harmonieuse, plus 
solidaire et plus dynamique. Une ville qui se construit ensemble, avec 
vous et pour vous.

Enfin, nous vous invitons enfin à nous retrouver le 11 juillet au parc 
Jean-Macé pour le grand bal populaire, et vous souhaitons un très bel 
été au rythme des nombreuses animations organisées dans notre 
commune et sur son littoral.

Arnaud LATREUILLE
1er adjoint aux Finances, Majorité municipale - Unis pour Aytré. 

Chères Aytrésiennes,  
chers Aytrésiens,
Je l’ai dit dans mon texte du dernier contact « Je vais faire remonter le 
clapotis, les bruits sous-marins qu’il va y avoir. Oui, je vous le certifie, il 
va y en avoir ! »

Premier bruit sous-marin : arrêt de l’agrandissement et des travaux 
de l’école de La Courbe, dont le début était prévu pour juin 2026. Et je 
vous donne la raison absurde de cet arrêt : la cuisine est trop petite ! 
Moi, je vous dis que non. Et je sais de quoi je parle car j’en ai dessiné et 
construit des cuisines professionnelles !

Alors quoi ? La nouvelle majorité choisit le chemin du passé avec des 
cuisines indépendantes dans chaque école plutôt que de construire 
une cuisine centrale qui aurait permis de diminuer nos coûts de 
production, énergétiques et économiques afin de les consacrer aux 
achats de denrées alimentaires locales et bio, que nous devons payer 
plus chères et au juste prix pour les producteurs.

Cette cuisine aura des proportions supérieures aux cuisines de chefs 
étoilés pour de la cuisine traditionnelle faite par nos agents.

Dans le même temps, elle diminue la dimension du gymnase au-
dessus, ce qui ne permettra pas de l’utiliser correctement et créera un 
trouble manifeste du voisinage par le déplacement des équipements 
techniques et des ouvertures…

Aytré va à contre sens de toutes les autres communes comme Sainte-
Soule, Dompierre-sur-mer qui ont une cuisine centrale, ou même 
La Rochelle qui a commencé ce travail avec sa légumerie centrale 
pour toutes ses cantines. Oui une cuisine centrale c’est pour Aytré 
50% d’investissement et d’entretien matériel en moins, 60% d’énergie 
économisé, moins 20% de coût du personnel et, du fait, des capacités 
financières pour acheter mieux et meilleur les denrées alimentaires ! 

Et le pire, c’est que nous ne pourrons pas accueillir à temps les enfants 
de l’écoquartier dans cette école lorsque les familles intégreront 
leurs nouveaux logements. Avec, en plus, une facture globale qui va 
grimper environ d’un million d’euro !

Alors c’est le début du manque d’ambition de cette nouvelle équipe 
pour nos écoles, nos enfants et nos finances qui ne cherche qu’à 
satisfaire leur égo.

Bilan de l’opération : 1 an de retard, 1 million de plus (soit +20%) et 
des équipements inadaptés…

À bientôt pour des informations encore plus croustillantes…

Tony LOISEL
Pour l’équipe Une ambition partagée.

Notre seul parti, c’est Aytré.
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MAIRIE D’AYTRÉ 
Place des Charmilles 
BP 30102 
17442 AYTRÉ Cedex 
05 46 30 19 19 aytre.fr

Ouverte du lundi au vendredi de 9h  
(sauf le 1er mardi matin de chaque mois à 10h)  
à 12h15 et de 13h30 à 17h. Astreinte : 06 22 35 10 74  
En dehors des heures d’ouverture, en cas d’urgence la nuit et le week-end

Vous ne recevez pas « Contacts » dans votre boîte aux lettres  ?  
Contactez le 05 46 30 19 19 ou secretariat.cce@aytre.fr 
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